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Capacité sigillaire et capacité de contracter,
1240-1316

par Maurice de Tribolet

C'est à Paul Ourliac que revient le
mérite d'avoir insisté, en exposant la condition

de la femme mariée, sur la personnalité
juridique de cette dernière, dont l'action:
«(...) est manifestée notamment par l'usage
d'un sceau ». Dans le même ouvrage, le
professeur toulousain remarque à juste titre
que: «(...) les historiens du droit ne
s'intéressent guère aux sceaux: ils y trouveraient
pourtant bien des enseignements»

Quant à Yves Metman, auteur du
chapitre consacré aux sceaux dans l'ouvrage
collectif «L'histoire et ses méthodes», il ne
fait pas mention de la capacité sigillaire qui
intéresse le sigillographe et l'héraldiste au
premier chef2. Une très récente étude de

Brigitte Bédos consacrée aux contre-
sceaux des villes françaises au Moyen Age
insiste cependant sur tous les aspects énu-
mérés plus haut: son travail extrêmement
original doit être considéré comme un
modèle3. Nous avons cru, dans le même
ordre d'idées, qu'il valait la peine de
soumettre aux lecteurs des «Archives
héraldiques suisses », deux textes relatifs à la capacité

sigillaire susceptibles d'intéresser notre
propos. Ces deux témoignages sont d'autant

plus dignes d'attention qu'ils se rapportent
à des personnes dont les conditions

personnelles sont à l'opposé l'une de l'autre:
le premier personnage est un noble, le
second un taillable, en l'entière volonté de

son seigneur.
Ces deux exemples concernent la région

neuchâteloise, étant donné qu'ils se rapportent

au village de Douanne, au bord du lac
de Bienne, et au village de Cormondrèche,
aux portes de Neuchâtel. Dans le premier
exemple le seigneur de Neuchâtel apparaît
en qualité d'avoué, détenteur de la puis¬

sance publique et protecteur de tous les

établissements ecclésiastiques sis dans sa

seigneurie.
Quant au «Miroir de Souabe», il propose

une hiérarchie des sceaux fondée sur la
valeur probatoire de l'autorité dont ils
émanent: «(...) nous disons que letres
vaulent miauz que uit témoins quar le genz
meurent et letres durent tot iors et si

vaulent et confirment la chose et font
valoir et si vaut uns mors testmoinz a tant
comme un vis. Et qui prant a vie chose de

fié, ce praignie letres ansi corne nos avons
dit desus; et cil avient que cil qui li ballie
qui est lais laïc) et n'a point de seaul et il
demore en une cité ou autre bone vile, il
doit prandre le sael de la vile ; et se la vile n'a

point de sael, si prangnie lo sael dou iuge ; et
si li iuges ne l'a, si prangnie dou segniour de
la vile ; et se li sires ne ha point, si prangnie
lo sael dou iuge dou pais (.,.)»4. Si l'on en
croit le « Miroir de Souabe », une ville ou un
seigneur ne sont pas obligatoirement
détenteurs d'un sceau authentique5, seul le
sceau du «iuge dou pais», le judex terre,

représentant de l'empereur a pleine valeur
probatoire. Or, il se trouve que c'est dans les

années 1213/1214, puis en 1237, que le
seigneur de Neuchâtel affirme son immé-
diateté impériale et sa régale du sol. C'est à

cette date également qu'il tient son
Landgericht et qu'il apaise des litiges en sa qualité
d'advocatus seu judex terre, de «iuge dou
pais». A ce titre, le comte de Neuchâtel
intervient à deux reprises pour mettre à

raison le sire de Douanne, son vassal et
avoué de l'église dudit lieu 6. En 1225/1242,
lors d'un accord conclu entre l'église de

Douanne et l'abbaye Saint-Jean de Cerlier
au sujet d'une dîme de vin, Conon, seigneur
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Fig. 1. Sceau du comte Rodolphe IV de Neuchâtel, 1316.

et avoué de l'église de Douanne, s'exprime
de la façon suivante: «Ego Chono advo-
catus ecclesie et dominus de Tuanna quia
sigillo non utebar sigillum Rodolfi comitis
Novicastri ecclesie Herilacensis advocati
vice mei appendi rogavi»7. A cette occasion,

Conon n'utilise pas son propre sceau,
mais celui de son seigneur et «Kastvogt», le

seigneur de Neuchâtel, protecteur de tous
les établissements ecclésiastiques sis dans son
comté. La valeur probatoire du sceau est

donc liée à l'exercice de la puissance
publique au nom de l'empereur et à celui
du maintien de la paix publique. En
authentiquant l'accord de son sceau, le

comte de Neuchâtel fait œuvre de

paix, tant il est vrai quepacta sunt servanda

Que le sceau ait marqué la personnalité
juridique d'une institution ou d'un individu
donné ressort avec évidence de l'étude de la
condition des personnes et plus spécialement

de l'étude de la condition des non-
libres. Dès 1246 dans la région de

Lucerne8, il est fait mention d'un: «(...)
homo libéré condicionis, libéré et absolute,
sicut homo sui iuris potuit ». Le libre, pour
employer la langue du droit romain, est

donc sui juris et jouit d'une véritable
autonomie. Sa condition s'oppose à celle de
Yalieni juris qui se trouve en quelque sorte
sous le droit d'un autre9. Il est pourtant
difficile de retrouver, sous l'habit romain
produit de la renaissance du droit savant qui
cache trop souvent la mentalité médiévale,
l'expression équivalente en langue
vulgaire: les archives de l'Etat de Neuchâtel
conservent heureusement un document
comtois qui nous permet de pallier cette

lacune. En 129310, le sire de Montfaucon
réclame au doyen de l'église de Besançon
un dénommé Assentiz comme: «(...)
nostres hons taillaubles et explettables pour
tout faire et pour tout panre». Le taillable
est entièrement soumis à la volonté de son
seigneur, il n'a pas de capacité juridique
propre comme le prouve un acte du
2 décembre 131611 : à cette date, le prieur
du Vautravers baille à moîteresse à Conon
de Quercu de Cormondrèche, une vigne sise

en ce village. Conon semble agir tout à fait
librement et en son nom propre, impression

trop favorable, vite tempérée par le
fait qu'à la fin de l'acte le prieur requiert le

comte de Neuchâtel d'apposer son sceau à

l'acte afin de confirmer et de consentir à

l'acte juridique passé par Conon, son
taillable, pro predicto Conone et heredibus suis

(fig. 1). Le seigneur de Neuchâtel agit donc

pour son taillable, il ne le conseille pas, il
agit en son nom: le taillable est véritablement

en la tutelle de son seigneur: il est

alienijuris12.
Deux jours plus tard, le 4 décembre

131613, Conon de Quercu, dans un acte

séparé, consent au bail à moîteresse passé le
2 décembre précédent : derechef, c'est par la

formule de corroboration que nous apprenons

que Conon est le taillable du seigneur
de Neuchâtel, qui approuve l'acte passé par
son taillable. C'est à la requête de Conon
que le seigneur appose son sceau et qu'il
accorde à Conon la potestas obligandi, ou ce

que nous pourrions appeler la capacité
d'exercice14. Ces deux actes, on en
conviendra, sont d'un intérêt exceptionnel
et illustrent bien ce qu'il faut entendre par
sigillum proprium : seul peut avoir un sceau,
celui qui a par lui-même capacité de

s'obliger Ces deux derniers exemples,
nous incitent également à nous poser la

question suivante: dans quelle mesure la
diffusion des armoiries15 n'est-elle pas liée à

la condition personnelle et par conséquent
à la capacité sigillaire En un mot, les

armoiries sont-elles plus fréquentes dans les

régions où les libres sont les plus
nombreux, ou plus simplement encore, une
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condition non libre, avec comme corollaire
l'incapacité de pouvoir s'obliger sans le

consentement de son seigneur, a-t-elle
rendu inutile l'utilisation du sceau et des

armoiries Quant à la capacité sigillaire des

nobles et l'apparition des armoiries dans

cette classe privilégiée, elle s'explique
aisément par le fait que seuls les nobles sont
véritablement libres. Chez eux, la capacité
sigillaire ne doit pas être étudiée en fonction

de leur condition personnelle, mais
bien plutôt en relation avec les exigences de
la hiérarchie féodale et du droit familial.
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